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Introduction 
 

Jusqu’aux années 1990, les textes légaux définissant la compétence des communes en matière de police 

administrative générale n’avaient pas subi de modifications sur le fond depuis la Révolution française. Les 

modalités dans lesquelles ces compétences pouvaient être exercées étaient restées, quant à elles, intactes 

depuis 1836 et l’adoption de la Loi communale. 

 

Ces dernières décennies, on remarque une impressionnante intensification législative en la matière, qui ne 

semble pas s’arrêter. Les autorités de police administrative communale se voient dotées de plus en plus de 

compétences en matière de maintien de l’ordre public.  

 

Cette évolution soulève d’importantes questions sur les limites qui sont apportées à nos libertés par les 

autorités, en particulier administratives, ainsi que sur la sauvegarde des garanties qui protègent les citoyens 

contre les immixtions des autorités publiques. 

 

La présente note a pour but de présenter les grandes lignes de l’évolution juridique en la matière. Ceci 

permettra d’ouvrir des réflexions ultérieures sur la nécessité de ces modifications législatives et sur les motifs 

politiques qui ont présidé à leur adoption. 

 

 

 

 

1. La stabilité de la législation encadrant les pouvoirs  
    des communes en matière de police administrative  
    générale jusqu’aux années 1990 
 
Après avoir défini ce que recouvre la notion de police administrative (1.1.), on examinera ses objectifs ou 

finalités (1.2.). Ces examens sont placés dans une optique modestement historique, ce qui nous permettra 

de constater la relative stabilité du droit en la matière (1.3.). 

 

 

. 

1.1. Les notions de police, police administrative, police administrative    
      générale (communale) 
 

 

1.1.1 La notion de police administrative 
 

La notion de « police » a une place prépondérante dans l’histoire de l’Administration et de son droit. 

Cette notion est issue du grec « politeia1 » qui désigne « le gouvernement de la cité »�. A la fin du 

moyen-âge, ce terme désigne l’ensemble de « l’action de l’état dans sa globalité2 »� conformément 

à son sens antique. par la suite le sens va se préciser et désigner uniquement3 l’activité normative 

de l’Etat �.  

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
1 P. CHANTRAINE, Dictionnaire étymologique de la langue grecque, Paris, Klinsiek, 2009, p.893. 
2 A. RIGAUDIERE, « les ordonnances de police en France à la fin du Moyen-Age », Policey im Europa der fruhen neuzeit, Francfurt, M. Stolleis et K. 

Harter (dir.), Klostermann, p. 97  
3 Le pouvoir de juger n’est plus compris dans le pouvoir de police. « Le droit de justice ne contient pas en soy le droit de police, mais son droits distints et 
séparez (...) » (J. BACQUET, « Traités des droits de justice », les œuvres de Jean Bacquet, Paris, Jean Cochart, 1688, p. 319). Voir également : Ch. 

LOYSEAU, Traité des seigneuries, Abel Langelier, 1608, p. 201. Il semble, toutefois, que la distinction ne soit pas acquise définitivement. Par exemple, le 

décret du 20 mars 1790, cité à la note de bas de page n°4, parle de « police administrative & contentieuse ». Ce dernier usage de la notion de police 

semble toutefois peu récurrent. 
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L’émergence du principe de séparation des pouvoirs à la fin du XVIIIe siècle, va permettre, semble-

t-il, l’émancipation de la police administrative, c’est-à-dire le pouvoir normatif dont dispose les 

autorités administratives4  et qui a, pour nécessaire conséquence la limitation de la liberté des 

citoyens.  

 

On le voit, alors qu’actuellement la notion de police est, le plus couramment, entendue dans un sens 

organique (le corps de policiers), elle est à l’origine plutôt un pouvoir. Ce sens « historique » subsiste 

actuellement dans le « jargon » juridico-administratif.  

 

 

1.1.2 La notion police administrative générale (communale) 
 

La naissance de la doctrine moderne du droit administratif, au premier chef en France, au tournant 

des XIXe et XXe siècle, va permettre la théorisation systématique de la notion de police 

administrative, et l’émergence d’une division nouvelle au sein de la police administrative en fonction 

des buts poursuivis par celle-ci. Il semble que cela soit, le doyen de l’Université de Toulouse, 

Maurice Hauriou qui ait le premier « identifié » cette division de la police administrative : elle peut 

être générale ou spéciale6�. Cette structuration de la police administrative, comme beaucoup 

d’institutions du droit administratif, ne manquera pas de percoler jusqu’en Belgique. 

 

Cette division subsiste toujours. La police administrative générale est celle qui poursuit l’ordre public, 

définit dans un certain nombre de composantes : la sécurité, la salubrité et la tranquillité publique 

 

La police administrative spéciale est celle qui poursuit un autre objectif que l’ordre public (ex : le 

bon aménagement du territoire), qui poursuit l’une des composantes de l’ordre public ou qui 

poursuit l’ordre public mais dans un secteur particulier (ex : la police des spectacles visée à l’article 

130 de la Nouvelle loi communale)7. 

 

L’autorité de police administrative générale « principale » est la Commune.  Il existe d’autres 

autorités de police administrative générale en Belgique : le Gouverneur de province, le Ministre de 

l’intérieur et, sous réserve de controverse, le Roi9. Celles-ci interviennent soit à titre subsidiaire, soit 

lorsque le trouble à l’ordre public concerne plusieurs communes. 

 

En Belgique, la police administrative générale communale est exercée par le conseil communal, via 

des règlements de police10, et par le Bourgmestre, via des décisions à portée individuelle (par 

exemple la démolition d’un immeuble) ou dans certains cas exceptionnels des règlements11. 

 

 

 

1.2. Les finalités de la police administrative générale 
 

Comme précisé plus haut, la naissance de la doctrine moderne du droit administratif va permettre 

l’organisation de cette branche du droit et donc, notamment, de la police administrative. Celle-ci va s’inspirer 

de la police municipale pour ériger une théorie de la police administrative qui définit cette notion notamment 

par les objectifs qu’elle poursuit : l’ordre public entendu dans un certain nombre de composante (1.2.1.). 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
4 On retrouve la mention de la notion de « police administrative » dans des lois et décrets dès 1790. L’article 9 du décret du 20 mars 1790 concernant 

l’éligibilité aux assemblées administratives de département & de district, les marques distinctives des officiers municipaux, leur rang & séance, & leur 

autorité prescrit que « la police administrative & contentieuse sera par provision, & jusques à l’organisation de l’ordre judiciaire, exercée par les corps 
municipaux […] ». Ensuite, le Code des délits et des peines du 3 brumaire de l’an IV (1795) consacrera la « police administrative » par opposition à la 

« police judiciaire ».  
6 E. PICARD, La notion de police administrative, t.1, Paris, L.G.D.J., 1984, p.87, note 25. 
7 P. GOFFAUX, Dictionnaire de droit administratif, Bruxelles, Bruylant, 2016, p.457. 
9 P. GOFFAUX, op. cit., p.484 
10 Appelés « Ordonnance de police » (article 119 de la Nouvelle loi communale). 
11 Article 134 de la Nouvelle loi communale. 
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Cette identification de ces composantes ne va manquer de susciter des débats. L’un doit retenir notre 

attention : l’ordre public comprend-t-il la moralité publique ? (1.2.2.). 

 

 

1.2.1 Les finalités de la police municipale/ communale comme source 
d’inspiration pour la police administrative générale 
 

La notion police administrative générale, vue comme étant un pouvoir ayant pour finalité l’ordre 

public, entendu comme renfermant un certain nombre limité de composantes, est une construction 

doctrinale bien postérieure à la création de ce qu’elle désigne. C’est la naissance du droit 

administratif moderne entre la fin du XIXe siècle et le XXe siècle qui va permettre cette théorisation 

et qui a laissé son empreinte jusqu’à maintenant. Alors que, comme cela a été souligné plus haut, 

la notion de police administrative est mentionnée depuis la fin du XVIIIe siècle.  

 

D’ailleurs jusqu’à la fin du XIXe siècle, il ne semble pas que la police municipale/communale soit 

entendue comme étant une composante de la police administrative. L’utilisation de cette notion 

semble réservée aux autorités administratives supérieures12. Il faudra attendre cette théorisation 

pour que cela soit le cas. 

 

Les objets de la police municipale, qui furent décrits avec précision dans deux textes législatifs de 

la période révolutionnaire, ne font d’ailleurs pas référence à la notion d’ordre public. 

 

L’article 50 du décret du 14 décembre 1789 sur la constitution des municipalités prescrit que parmi 

les fonctions des communes figure le soin de « faire jouir les habitants des avantages d'une bonne 

police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité dans les rues, 

lieux et édifices publics ». 

 

Quant à l’article 3 du titre XI de la loi des 16-24 août sur l’organisation judiciaire, elle apportait plus 

de précision : 

 

« Les objets de police confiés à la vigilance et à l’autorité des corps municipaux sont : 

 

1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies 

publiques ; ce qui comprend le nettoiement, l’illumination, l’enlèvement des encombrements, la 

démolition ou la réparation des bâtiments menaçant ruine, l’interdiction de rien exposer aux fenêtres 

ou autres parties des bâtiments qui puissent nuire par sa chute, et celle de rien jeter qui puisse 

blesser ou endommager les passants, ou causer des exhalaisons nuisibles ; 

2° Le soin de réprimer et punir les délits contre la tranquillité publique, telles que les rixes et disputes 

accompagnées d’ameutements dans les rues, le tumulte excité dans les lieux d’assemblée publique, 

les bruits et attroupements nocturnes qui troublent le repos des citoyens ; 

3° Le maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands rassemblements d’hommes, 

tels que les foires, marchés, réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises 

et autres lieux publics ; 

4° L’inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au poids, à l’aune ou à la mesure, 

et sur la salubrité des comestibles exposés en vente publique ; 

5° Le soin de prévenir par les précautions convenables, et celui de faire cesser par la distribution 

des secours nécessaires, les accidents et fléaux calamiteux, tels que les incendies, les épidémies, 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
12 Ceci pourrait peut-être s’expliquer par le statut ambigu, hybride, des communes au XIXe siècle. La commune est presque vue comme une entité 

privée qui doit être régie par le droit privé. Voir sur ce point : HENRION DE PANSEY, Du pouvoir municipal et de la police intérieure des communes, 4 

éd., Paris, Ed. Videcocq, 1840.  On retrouve cette idée dans l’œuvre d’Alfred Giron, professeur à l’ULB : « Dans un état qui fonde sa constitution sur le 

respect et l’inviolabilité des droits privés, le pouvoir communal existe, et doit nécessairement exister, comme pouvoir distinct et indépendant du pouvoir 

législatif, du pouvoir exécutif et du pouvoir judiciaire » (A. GIRON, Essai sur le droit communal, Bruxelles, Bruylant-Christophe, 1868, p.173). 
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les épizooties, en provoquant aussi, dans ces deux derniers cas, l’autorité des administrations de 

département et de district ; 

6° Le soin d’obvier ou de remédier aux événements fâcheux qui pourraient être occasionnés par les 

insensés ou les furieux laissés en liberté, et par la divagation des animaux malfaisants ou féroces ». 

 

Ces dispositions sont toujours d’application en Belgique (voir infra). 

 

Ces listes, l’une non-exhaustive, l’autre exhaustive mais hétéroclite, ne vont pas résister à la volonté 

des juristes français de synthétiser ces dispositions dans le cadre d’une organisation plus globale de 

la police administrative générale, très fortement inspirée des textes en matière de police municipale. 

La théorie de la police administrative générale, c’est ainsi construite par « extrapolation » de la police 

municipale14. 

 

Il semblerait que cela soit, à nouveau Maurice Hauriou qui, au tournant des 19e et 20e siècles, ait le 

premier synthétisé les composantes de l’ordre public dans le cadre de sa théorie générale de la 

police administrative générale, qu’elle soit communale ou exercée par une autre autorité. 

 

Maurice Hauriou, dans ce cadre, opère également l’inclusion de la police municipale au sein de la 

police administrative générale, ce qui ne coulait pas de source comme indiqué ci-avant, et finit de 

définir les composantes de l’ordre public comme étant la sécurité, la tranquillité et la salubrité 

publiques15.  

 

Cette structuration de la police administrative générale et la simplification de ses composantes sont  

une antienne désormais. Elle a été adoptée par une grosse partie de la doctrine postérieure belge et 

française et est encore fréquemment citée16. Toutefois, il faut noter qu’il s’agit d’une simplification. 

A proprement parler, en tout cas en ce qui concerne la police administrative communale en 

belgique, aucun texte ne définit l’ordre public comme étant composé exclusivement de ce 

triptyque17. 

 

 

 1.2.2. La moralité publique, composante de l’ordre public ? 
 

Maurice Hauriou annonce clairement que l’ordre public n’est que matériel, c’est-à-dire qu’il ne 

renferme pas « ce qu’on a appelé à une certaine époque l’ordre moral, l’ordre dans les idées, l’ordre 

dans les sentiments »18. Toutefois, il semble qu’il s’agisse là plutôt d’une prise de position contraire 

à l’état du droit français de l’époque qui n’a pas évolué depuis lors19. En effet, bien que les travaux 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
14 D.LINOTTE, « Avant-propos », D. Linotte (dir.), La police administrative existe-t-elle ? Paris, Economica, 1985, p.8. 
15 M. HAURIOU, Précis de droit administratif, 2 éd., Paris, Larose et Forcel, 1893, p.469. 
16  A titre d’exemple pour la France : G. VEDEL et P. DEVOLVE, Droit administratif, t. 2, Paris, PUF, 1992, p.679 et s. ; DUPUIS et M-J GUEDON, droit 
administratif, 3éd., Paris, Armand Colin, 1991, p. 415 et s ; A. DE LAUBADERE, J-C. VENEZIA, Y. GAUDEMET, Traité de droit administratif, t.1, 15e éd., 

Paris, LGDJ, 1999, p. 847 et s ; LEBRETON, Droit administratif général, Paris, Dalloz, 2011, p. 181 et s. A titre d’exemple pour la Belgique : P. 

GOFFAUX, Dictionnaire de droit administratif, 2 éd., Bruxelles, Bruylant, 2016, p. 457 et s. 
17 Evidemment, les juridictions doivent appliquer la loi et se réfèrent à son texte. Le Conseil d’Etat belge fait donc référence à l’article 135, § 2, ou aux 

autres dispositions pertinentes pour les autres autorités de police administrative générale, et non pas à cette synthèse lorsqu’il examine la conformité 

d’une mesure de police administrative. On retrouve, toutefois, un arrêt assez récent qui, sans citer la longue énumération de cette disposition indique, : 

« L’arrêté attaqué est fondé sur les articles 133 et 135 de la nouvelle loi communale qui règlent la police générale communale. Celle-ci tend à prévenir 
les atteintes à l’ordre public L’ordre public général a trois composantes : il s’agit de la sécurité, de la salubrité et de la tranquillité publiques » (C.E., 30 

décembre 2017, n° 240.341, S.A. Nover).  Notons également que depuis une modification apportée par la loi du 5 janvier 1999 organisant un service de 

police intégré à deux niveaux, l’article 128, alinéa 1er de la loi provinciale indique « Le gouverneur veille dans la province au maintien de l’ordre public, à 
savoir la tranquillité, la sûreté et la salubrité publique ». Pour autant que l’on considère que la sécurité et la sûreté sont des synonymes, il s’agit, bien là 

de la consécration juridique, pour ce qui est du pouvoir de police administrative générale du Gouverneur, de cette simplification.  
18 M. HAURIOU, Précis de droit administratif, 7 éd., Paris, Larosse, 1911, p. 511. 
19 On retrouve cette prise de position à contre-courant  
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parlementaires révolutionnaires20 ainsi que la jurisprudence du début du XIXe siècle21 laissent plutôt 

penser que l’interprétation libérale des limites des pouvoirs de police municipale prévalait, il apparait 

que l’on puisse constater un tournant dès les années 1825. La jurisprudence française a consacré 

la conception immatérielle de l’ordre public22. En 1884, le législateur a lui-même consacré, au moins 

pour partie cette conception23. Celle-ci a été confirmée à de nombreuses reprises par le Conseil 

d’Etat français par la suite24, récemment encore. Il est vrai que les notions de moralité publique, 

bonnes mœurs ou de décence ont été substituées par celle de « dignité humaine »25. 

 

En revanche, on peut constater une approche distincte en Belgique : c’est plutôt la conception d’un 

ordre public matériel qui sera adoptée. A cet égard, au milieu des années 1830, les travaux 

parlementaires de la Loi communale ne sont pas loquaces mais donnent certains indices de la 

position du législateur du XIXe siècle26. Cette vision de l’ordre public sera, semble-t-il, confirmée par 

la Cour de cassation27 et ensuite par le Conseil d’Etat au courant des années 1950-6028. Elle a 

encore été affirmée plus récemment par la juridiction administrative29. 

 

 

 

 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
20 On retrouve certains indices dans les discussions autour du décret instituant une police des théâtres, confiée aux municipalités, qui laissent penser 

que cette conception prévalait. A titre d’exemple, on peut citer les propos de Maximilien Robespierre qui s’opposait à ce que la police des théâtres puisse 

régler «la conservation des mœurs » comme le laissait penser le rapport de Le Chapelier sur ce décret : « L’opinion publique est le seul juge de ce qui 
est conforme au bien. Je ne veux donc pas que par une disposition vague, on donne à un officier municipale le droit d’adopter ou de rejeter tout ce qui 
pourrait lui plaire ou lui déplaire » (Discussion sur le rapport du comité de constitution portant sur la pétition des auteurs dramatiques, Archives 

parlementaires, Assemblée nationale, séance du 13 janvier 1791, p. 206 et s). 
21Dans un premier temps c’est la Cour de cassation qui a été amenée à contrôler la légalité des mesures de police des municipalités (Cass.fr., 3 août 

1810, Bulletin des arrêts de la Cour de cassation en matière criminelle, 1810, p.203 ; Cass. Fr, 26 novembre 1819,  Journal de audiences de la Cour de 

cassation, 1819, conc. Proc. Gén. MOURRE, p.615 ; Cass. Fr, 18 juillet 1823, reproduit dans : P.P.N. HENRION DE PANSEY, Du pouvoir municipal et 

de la police intérieure des communes, 3éd., Paris, Th. Barrois père et Benjamin Duprat, 1833, p.302. 
22  Dans un arrêt du 15 octobre 1824, la Cour de cassation française indique au sujet d’un règlement municipale qui impose des zones séparées pour la 

baignade des hommes et des femmes qu’il « est destiné à maintenir le bon ordre dont est inséparable le respect de la décence et des bonnes mœurs » 

(Cass., 15 octobre 1824). Voir également : Cass. fr., 7 octobre 1852, Bulletin des arrêts de la Cour de cassation en matière criminelle, 1852, n°10, 

p.564 ; Cass. fr., 19 novembre 1857, Bulletin des arrêts de la Cour de cassation en matière criminelle, 1857, n°11, p. 588 ; Cass. fr., 2 juillet 1887, 

Bulletin des arrêts de la Cour de cassation en matière criminelle, 1887, n°7, p.400). Quant au Conseil d’Etat français, qui se considère compétent pour 

connaître des recours en annulation dirigé contre les communes à a partir des années 1850 (E. PICARD, Op. cit., p.70) , il s’est prononcé dans un 

même sens : C.E. fr., 22 avril 1858, Yerville Levassor, rec. Lebon, 1858, p. 325 ; 5 mai 1865, rec. Lebon, 1865, p. 493-495 ; 29 juin 1970, , rec. Lebon, 

1870, p. 827. 
23 Avec la loi du 5 avril 1884 sur les municipalités, le législateur français intègre les deux dispositions révolutionnaires qui règlent les objets de la police 

municipale. Il ajoute, toutefois, deux exemples d’objet de police à ceux que prévoyait l’article 3 du titre XI de la loi des 16-24 août : le maintien du bon 

ordre et de la décence dans les cimetières et celui de la morale publique à l’égard de aliénés (article 97, al. 2, 4° et 7°) . 
24 C.E. fr., 3 avril 1814, 49.603, Astaix Kastor et autres, rec. Lebon, p. 447 ; 18 juillet 1919, 44.416, Dame Magnier, rec. Lebon, p.641 ; 4 juillet 1824, 

78341, Beaugré, rec. Lebon, 641 ; 7 novembre 1924, 78.468, Club indépendant sportif Châlonnais, rec. Lebon, 1924, p. 863 ; 30 mai 1830, Beaugé, 

rec. Lebon, 1930, p. 582 ; 7 décembre 1937, 59.938, Société Castillon-Plage, rec. Lebon, 1938, p. 915 ;  18 décembre 1959, 36.365, Ste Lutétia et 

syndicats français des producteurs et des exportateurs de film ; 19 juin 1974, 88.410, Broutin ; 11 mai 1975, 01567, Gaziglia ; 26 juillet 1985, 43468, 

Ville d’Aix-en-Provence ; En ce qui concerne les pouvoirs du préfet en matière de maintien de l’ordre public voir : CE.fr., 10 janvier 1940, Balzano, rec. 
Lebon, 1940, p. 1 ; 
25 C.E. fr., 27 octobre 1995, 136.727, Morsang-sur-Orge, rec. Lebon, p. 372 ; 5 janvier 2007, Ministre d’état, ministre de l’intérieur et de l’aménagement 

du territoire c./ l’association « Solidarité des français » ; 9 janvier 2014, 374.508, société Production de la Plume. On retrouve un arrêt plus récent qui se 

fonde sur la moralité publique sans mentionner la dignité humaine : C.E. fr., 8 juin 2005, 267.836, Commune de Houilles, A.J.D.A., 3 octobre 2005, p. 

1851, note de S. Hul, « Quant l’absence d’illégalité manifeste vient au secours de la moralité publique ». 
26 Le débat sur les motifs de la police de spectacle, bien qu’il s’agisse d’une police « spéciale », peut donner certains indices sur « l’esprit du temps » au 

moment de l’adoption de la Loi communale. Cette disposition existe toujours dans la nouvelle loi communale. Elle permet au collège des bourgmestre et 

échevins d’interdire des représentations afin de protéger la tranquillité publique. Le conseil doit adopter des règlements afin qu’aucune représentation ne 

soit contraire à l’ordre public (article 130 de la N.L.C.).  L’une des propositions de rédaction en 1834, permettait au Collège des bourgmestre et échevin 

d’interdire une représentation dès lors qu’elle était contraire « aux bonnes mœurs et à l’ordre public ». La conjonction « et » laisse entendre qu’il s’agit 

bien de deux choses distinctes et que l’un ne peut être inclut dans l’autre. L’allocution du député J-B. Nothomb, est un autre exemple d’indice de 

l’interprétation « matérielle » de la notion d’ordre public : « Quelle est aujourd’hui la mission du Gouvernement ? A-t-il encore la direction intellectuelle, 
religieuse, morale de la société ? Non ; il est chargé de la conserver matériellement ; l’ordre public est son domaine ». après de longues et intéressantes 

discussions, la mention des bonnes mœurs fut finalement retranchée. Sur tout ce débat voyez les séances des 28 et 29 novembre 1834 et celles des 25 

et 26 février 1835 (disponibles sur www.unionisme.be). Ceci doit être nuancé. On retrouve des indices en sens contraire. Notamment, le Ministre de 

l’intérieur qui indique « ici je ferai remarquer que plusieurs membres ont exprimé l’opinion que dans l’expression « ordre public » sont compris « les 

bonnes mœurs ». Voir aussi : Projet de loi communale, Rapport de la Commission chargée de l’examen du projet de loi communale, Sénat, M.B., 1835-

1836, 22 mars 1836, p. 240. 
27 Cass., 26 janvier 1863, Pas., I, 1863, p. 54 ; 9 novembre 1985, Pas., I, 1885, p. 274 ; Cass., 18 janvier 1892, Pas., I, 1892, p.84 ; Cass., 8 juin 1892, 

Pas., I,1892, p.287. 
28 Les arrêts concernant la police administrative générale communale : C.E., 28 juin 1966, 11.916, Dewulf ;18 mai 1976, n°17.646, Kerstens ; 16 

décembre 1988, n°31.628, Cerveau ; 8 novembre 1994, 50.082 ;  Les  arrêts concernant la police administrative spéciale des spectacles : C.E., 9 mai 

1949, n° 48, S.A. Universal ; 23 janvier 1950, n°225, SPRL Luxor films ; 27 novembre 1950, n° 588, S.A. Universal film ; 1er décembre 1952, n° 1994, 

Klock. 
29 C.E., 11 janvier 2007, 163.573, bvba l&s vending ; 18 mars 2010, 202.037, Belgium Busines Company. 
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1.3. La législation en matière de police administrative générale  
      des communes : une stabilité bicentenaire en Belgique 

 

L’article 50 du décret du 14 décembre 1789 sur la constitution des municipalités et l’article 3, titre 

XI, de la loi des 16-24 août 1790 étaient toujours en vigueur jusqu’en 1989 où ils furent intégrés, 

sans modification au sein de la nouvelle codification de notre droit communal, la Nouvelle loi 

communale, et plus précisément, au sein de l’article 13530. 

 

Pendant près de deux siècles, ponctués par l’organisation doctrinale de la police administrative 

générale, ces dispositions ont été jugées suffisantes pour permettre aux communes d’assurer leurs 

missions en la matière. 

 

Or depuis quelques décennies, la législation qui encadre les possibilités d’action des communes en 

matière de police administrative générale communale a été amendée à de nombreuses reprises. 

 

 

 

 

2.  Le tournant des années 1990 et le début de l’inflation  
     législative 
 

Comme cela a été indiqué plus haut, en 1989, le législateur belge décide d’intégrer le décret du 14 décembre 

1789 et la loi des 16-24 août 1790 au sein de la nouvelle codification de notre droit communal (la Nouvelle 

Loi communale) sans aucunement affecter le fond : les objets de la police administrative communale restent 

les mêmes.  De même, il n’a que très peu modifié les modalités (organes de la commune compétente, 

modalités d’exercices dans lesquelles la police administrative générale peut être mobilisée) durant cette 

période. 

 

En revanche, en 1999, le législateur va ouvrir la voie à une longue suite de modifications législatives dont 

l’objet est d’étendre toujours plus les pouvoirs des communes en matière de maintien de l’ordre public. 

 

 

 

2.1. La loi du 13 mai 1999 relative aux sanctions administratives  
      dans les communes. 
 

Cette loi a eu trois objets principaux : 

 

Créer un nouvel objet de la police administrative communale : le dérangement public (2.1.1.) ; 

Etendre les possibilités du Bourgmestre en matière de fermeture d’établissement ou de suspension des 

autorisations administratives (2.1.2.) ; 

Permettre aux communes de sanctionner la méconnaissance des règlements de police par des sanctions 

administratives (2.1.3.). 

 

 

 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
30 Lors des discussions qui ont suivi cette réorganisation du droit communal, le ministre de l’intérieur affirmera, en réponse à une tentative 

d’accroissement des pouvoirs de police administrative générale des communes que cette législation « est celle sur laquelle une jurisprudence vieille de 

200 ans a été bâtie ; ces notions et leurs interprétations ont évolué au fil des ans. Il est donc particulièrement délicat d’y toucher, même en utilisant « le 

bon sens commun » (Projet de loi modifiant la nouvelle loi communale, Rapport fait au nom de la commission de l’intérieur, Doc. Parl., Ch. 1988-1989, 

n°669/3, p.10) 
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2.1.1. Une nouvelle composante pour l’ordre public ?  
 

Cette loi, insère à la suite de l’énumération de l’article 135, § 2, de la Nouvelle loi Communale un 

septième point selon lequel « la prise des mesures nécessaires, y compris les ordonnances de 

police, afin de combattre toute forme de dérangement public » est un objet de la police 

administrative communale. 

 

Cet ajout visait à contourner une jurisprudence du Conseil d’Etat jugée « trop restrictive » en ce qui 

concerne l’interprétation de la notion d’ordre public : « Comme il n'est pas toujours accepté que 

certaines formes de dérangement ont un impact sur cet ordre public, ce projet élargit les 

compétences » des communes à la prise des mesures nécessaires afin de lutter contre toute forme 

de dérangement public »31. 

 

Cette insertion a suscité d’importantes interrogations. En effet, certains passages des travaux 

parlementaires laissaient penser que cette adjonction visait à mettre fin au caractère exclusivement 

matériel de l’ordre public et permettre ainsi aux communes de régler la moralité publique32. 

 

Le Conseil d’Etat a, toutefois, mis fin aux doutes en confirmant le caractère strictement matériel de 

l’ordre public33. La doctrine a également généralement défendu cette interprétation34 : le 

dérangement public, n’est qu’une forme légère de trouble à l’ordre public. 

 

2.1.2. Les nouvelles modalités d’exercice du pouvoir de police administrative 
communale 
 

La loi du 15 mai 1999 a également inséré des articles 134ter et 134quater au sein de la Nouvelle 

loi communale rédigés comme suit : 

 

« Art. 134ter. Le bourgmestre peut, dans le cas où tout retard causerait un dommage sérieux, 

prononcer une fermeture provisoire d'un établissement ou la suspension temporaire d'une 

autorisation lorsque les conditions d'exploitation de l'établissement ou de la permission ne sont pas 

respectées et après que le contrevenant ait fait valoir ses moyens de défense, sauf lorsque la 

compétence de prendre ces mesures, en cas d'extrême urgence, a été confiée à une autre autorité 

par une réglementation particulière. 

  Ces mesures cesseront immédiatement d'avoir effet si elles ne sont confirmées par le Collège des 

bourgmestre et échevins à sa plus prochaine réunion. 

  Aussi bien la fermeture que la suspension ne peuvent excéder un délai de trois mois. La décision 

du bourgmestre est levée de droit à l'échéance de ce délai. ". 

   

 Art. 134quater. Si l'ordre public autour d'un établissement accessible au public est troublé par des 

comportements survenant dans cet établissement, le bourgmestre peut décider de fermer cet 

établissement pour la durée qu'il détermine. 

  Ces mesures cesseront immédiatement d'avoir effet si elles ne sont confirmées par le Collège des 

bourgmestre et échevins à sa plus prochaine réunion. 

  La fermeture ne peut excéder un délai de trois mois. La décision du bourgmestre est levée à 

l'échéance de ce délai. » 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
31 Projet de loi relatif aux sanctions administratives communales, Exposé des motifs, Sénat., Doc., 1998-1999, n°2031/1, p.2. 
32 Ibidem, p. 2. 
33 C.E., 11 janvier 2007, n°166573, bvb l&s vending. Cette jurisprudence a été confirmée par la suite (C.E., 8 mars 2010, n° 202.037, Belgium Bussines 

Company). En 2013, la notion de « dérangement public » a été remplacée par celle de « incivilité » afin de faire correspondre le texte néerlandais et le 

texte français (Projet de loi relatif aux sanctions administratives, Exposé des motifs, doc. Parl., Ch., 2012-2013, 2712/01, p.4). Il s’agit donc uniquement 

d’une correction technique.  
34  
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La même philosophie a présidé à leur l’adoption : il s’agissait de contourner la jurisprudence du 

Conseil d’Etat jugée trop stricte pour permettre aux communes d’assurer l’ordre public35. 

 

 

2.1.3. Les sanctions administratives communales  
 

Le législateur, constatant que le pouvoir judiciaire ne disposait pas des moyens pour poursuivre les 

infractions aux règlements de police, a également décidé de permettre aux communes de prévoir 

des sanctions administratives communales pour la violation de leurs règlements de police36. 

 

 

 

2.2. Les évolutions ultérieures : encore plus de pouvoir  
 

Le législateur a par la suite, ajouté un nombre important de disposition relative à la police administrative au 

sein de la nouvelle loi communale ou dans d’autres législations : 

 

• Loi du 20 juillet 2006 qui insère un article 9bis dans la loi du 24 février 192137 qui permet au 

Bourgmestre de fermer un établissement privé mais accessible au public lorsqu’existe des indices 

sérieux d’infraction à cette loi qui compromettent la sécurité publique et la tranquillité publique ; 

 

• La loi du 1er juillet 2011 insérant un article 134quinquies dans la Nouvelle loi communale, relatif 

aux compétences de police du bourgmestre dans le cadre de la lutte contre les réseaux de traite et 

de trafic des êtres humains qui insère un article 134quinquies qui permet au Bourgmestre de fermer 

un établissement lorsque des indices de traite des êtres humains, semble-t-il, indépendamment de 

l’existence d’une infraction pénale38 ; 

 

• La loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales qui, outre l’extension de 

la possibilité de prévoir des sanctions administratives, insère un article 134sexies dans la Nouvelle 

loi Communale qui permet au Bourgmestre de décider d’interdiction temporaire de lieu39 ; 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
35 Projet de loi relatif aux sanctions administratives communales, Exposé des motifs, Sénat., Doc., 1998-1999, n°2031/1, p.1-2. 
36 « Dans ce sens, il n'est dès lors pas très logique non plus que le traitement de ces infractions soit intégralement confié aux juridictions pénales. Ces 
dernières sont, à juste titre, d'avis qu'ils doivent consacrer leurs moyens limités aux formes plus sérieuses de criminalité. Dans la pratique, nous devons 
dès lors également constater que, si un procès-verbal est déjà dressé en cas d'infraction à un règlement de police, ce procès-verbal est souvent classé 
sans suite par le procureur du Roi compétent ». 
37 « Article 9bis. Sous réserve des compétences des instances judiciaires et sans préjudice des articles 134ter et quater de la nouvelle loi communale, le 
bourgmestre peut, après concertation préalable avec les autorités judiciaires et après avoir entendu le responsable dans ses moyens de défense, décider 
de fermer un lieu pour une durée qu'il détermine, si des indices sérieux se présentent selon lesquels des activités illégales compromettant la sécurité et 
la tranquillité publiques et qui concernent la vente, la livraison ou la facilitation de la consommation de substances vénéneuses, soporifiques, 
stupéfiantes, psychotropes, désinfectantes ou antiseptiques ou de substances pouvant servir à la fabrication illicite de substances stupéfiantes et 
psychotropes se passent à plusieurs reprises dans ce lieu privé mais accessible au public. 
  La mesure de fermeture n'a plus d'effet si elle n'est pas confirmée lors de la réunion qui suit du collège du bourgmestre et des échevins et elle est 
portée à la connaissance du conseil communal de la première séance qui suit. 
  La mesure de fermeture qui ne peut pas dépasser la durée de six mois peut être prolongée pour une même période après avis favorable du conseil 
communal, pour autant que de nouveaux faits similaires sont survenus ou sont apparus depuis la décision initiale ». 
38 « Art. 134quinquies. Lorsqu'il existe des indices sérieux selon lesquels se déroulent dans un établissement des faits de traite des êtres humains tels 
que visés à l'article 433quinquies du Code pénal ou des faits de trafic des êtres humains tels que visés à l'article 77bis de la loi du 15 décembre 1980 
relative à l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, le bourgmestre peut, après concertation préalable avec les 
autorités judiciaires et après avoir entendu le responsable dans ses moyens de défense, décider de fermer cet établissement pour une durée qu'il 
détermine. 
   Le bourgmestre est habilité à apposer des scellés si l'arrêté de fermeture n'est pas respecté. 
   La décision de fermeture est portée à la connaissance du conseil communal de la première séance qui suit. 
   La fermeture ne peut excéder un délai de six mois. La décision du bourgmestre est levée à l'échéance de ce délai ». 
39« Art. 134sexies. § 1er. Le bourgmestre peut, en cas de trouble à l'ordre public causé par des comportements individuels ou collectifs, ou en cas 
d'infractions répétées aux règlements et ordonnances du conseil communal commises dans un même lieu ou à l'occasion d'évènements semblables, et 
impliquant un trouble de l'ordre public ou une incivilité, décider d'une interdiction temporaire de lieu d'un mois, renouvelable deux fois, à l'égard du ou 
des auteurs de ces comportements. 
   § 2. Par " interdiction temporaire de lieu ", on entend l'interdiction de pénétrer dans un ou plusieurs périmètres précis de lieux déterminés accessibles 
au public, situés au sein d'une commune, sans jamais pouvoir en couvrir l'ensemble du territoire. Est considéré comme lieu accessible au public tout 
lieu situé dans la commune qui n'est pas uniquement accessible au gestionnaire du lieu, à celui qui y travaille ou à ceux qui y sont invités à titre 
individuel, à l'exception du domicile, du lieu de travail ou de l'établissement scolaire ou de formation du contrevenant. 
   § 3. La décision visée au § 1er doit remplir les conditions suivantes : 
   1° être motivée sur la base des nuisances liées à l'ordre public; 
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• La Loi du 13 mai 2017 insérant un article 134septies dans la Nouvelle Loi communale en vue de 

permettre au Bourgmestre de fermer les établissements suspectés d'abriter des activités 

terroristes40. 

 

 

 

2.3. Les évolutions futures : toujours plus de pouvoir ? 
 

A côté de ces projets qui ont abouti, on voit que certains acteurs politiques souhaitent un élargissement 

supplémentaire. 

 

Par exemple, a l’occasion des élections de juin 2019, la NVa a fait part de son souhait d’étendre la 

compétence du Bourgmestre de fermer des établissements en cas d’indice pour des motifs liés au 

blanchiment d’argent41 

 

L’accord du Gouvernent Vivaldi prévoit de manière, un peu ambiguë qu’un nouveau régime légal sera adopté 

pour étendre la compétence de l’interdiction de lieu locale, afin de prévenir les troubles à l’ordre public42. 

 

 

 

 

3. Conclusions : une réflexion à ouvrir 
 

L’évolution du droit encadrant les pouvoirs de la police administrative générale et, en particulier celle qui 

incombe aux communes, est assez simple à décrire : pendant près de deux siècles, la législation en vigueur 

a été jugée suffisante pour garantir le maintien de l’ordre public. Depuis la fin des années 90, le législateur 

a radicalement changé d’approche et, souvent en réaction à la jurisprudence du Conseil d’état jugée trop 

stricte, a multiplié les interventions visant à étendre les pouvoirs des communes et, en particulier, des 

bourgmestres en matière de maintien de l’ordre public.  

 

Comme le souligne le Professeur Goffaux : « Cette agitation législative surprend. Pendant près de deux 

siècles, l’ordre public fut garanti en Belgique en vertu de textes adoptés dans la foulée de la prise de la 

Bastille, et, durant toute cette période, qui connut pourtant certains troubles d’importances, on ne jugea 

pourtant point nécessaire de les modifier »43. 

 

Comme indiqué dans l’introduction, la vocation de la présente note est modestement d’établir une brève 

description de l’évolution de la législation qui encadre les pouvoirs des communes en matière de maintien 

de l’ordre public. 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
   2° être confirmée par le collège des bourgmestres et échevins ou le collège communal, à sa plus prochaine réunion, après avoir entendu l'auteur ou 
les auteurs de ces comportements ou leur conseil et après qu'il ait eu la possibilité à cette occasion de faire valoir ses moyens de défense par écrit ou 
oralement, sauf si après avoir été invité par lettre recommandée, il ne s'est pas présenté et n'a pas présenté de motifs valables d'absence ou 
d'empêchement. 
   § 4. La décision peut être prise, soit après un avertissement écrit notifié par le bourgmestre informant l'auteur ou les auteurs de ces comportements du 
fait qu'une nouvelle infraction dans un lieu ou lors d'événements identiques pourra donner lieu à une interdiction de lieu, soit, à des fins de maintien de 
l'ordre, sans avertissement. 
   § 5. En cas de non-respect de l'interdiction temporaire de lieu, l'auteur ou les auteurs de ces comportements sont passibles d'une amende 
administrative telle que prévue par la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales » 
40 Rapport des formateurs du 30 septembre 2020, p. 52. 
41« [Les bourgmestres] doivent également pouvoir mettre en œuvre des mesures administratives comme des astreintes et des mises sous scellés 
administratives. Trop de personnes font fi des mesures qui leur sont imposées, les bourgmestres étant dans l’incapacité d’intervenir. Cette forme 
d’impunité doit disparaître ». https://francais.n-va.be/sites/international.n-va.be/files/generated/files/news-attachment/fr_brochureveiligheid_v2.pdf 
42 Voir également : Proposition de résolution visant à améliorer la sécurité dans et aux abords des domaines récréatifs et des piscines en plein air, Ch., 

Doc. Parl., 2019-2020, 1332/01. 
43 P. GOFFAUX, Dictionnaire de droit administratif, Bruxelles, Bruylant, p.469. 
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A ce stade, l’idée n’est pas d’énoncer des conclusions sur les raisons politiques ou sociétales qui ont justifié 

une telle inflation législative en la matière. De telles conclusions seraient hâtives et prétentieuses, dans le 

cadre de la présente note. L’idée est, toutefois, d’ouvrir le champ à la réflexion sur ces motifs dans l’optique 

de travaux ultérieurs. 
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Résumé 
 
La législation qui organise les pouvoirs des communes en matière de maintien de l’ordre public s’est 

considérablement développée ces dernières décennies. Cette évolution récente tranche avec la stabilité 

presque bicentenaire du droit en la matière. La présente note a une vocation surtout descriptive. Elle présente 

cette évolution en vue de permettre des analyses ultérieures concernant notamment les motifs politiques qui 

l’ont justifiée. 
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